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Effectif légal du Conseil 
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Nombre de Conseillers 

en exercice : 33 

 
 
Nombre de Conseillers 

présents ou représentés : 
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Nombre de votants : 

 

28 
 

Date de convocation : 

9 février 2018 
 
 
Date d'affichage : 

22 février 2018 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'AN deux mille dix-huit, le 15 février le Conseil Municipal de 

la Ville de Riom, convoqué le 9 février, s'est réuni en session 

ordinaire, à 18 heures 00, à la Maison des Associations, Salle 

Attiret-Mannevil, sous la présidence de Monsieur Pierre 

PECOUL, Maire 

PRESENTS :   

MM. BOISSET, BONNET, BOUCHET, CERLES, Mme CHIESA, M. 
DIOGON, Mme DUBREUIL, M. GRENET (jusqu’à la question n° 
4), Mme GRENET, M. LAMY (à partir de la question n° 2), Mmes 
MOLLON, MONTFORT, M. PERGET, Mmes PICHARD, 
RAMBAUX (à partir de la question n° 2), MM. RESSOUCHE, 
ROUX, Mmes SCHOTTEY, VILLER. 
 

ABSENTS : 
 

M. Serge BIONNIER, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Pierre CERLES  
Mme Nadine CHAMPEL, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Jean-Pierre BOISSET 
Mme Stéphanie FLORI-DUTOUR, Maire-Adjoint 
a donné pouvoir à Nicole PICHARD 
M. Stéphane FRIAUD, Conseiller Municipal 
absent  
M. Daniel GRENET, Maire-Adjoint 
absent à partir de la question n° 5 
Mme Françoise LAFOND, Conseillère Municipale Déléguée 
absente 
M. Jacques LAMY, Maire-Adjoint 
absent à la question n° 1 
Mme Emilie LARRIEU, Conseillère Municipale Déléguée 
a donné pouvoir à Elizabeth MONTFORT 
Mme Suzanne MACHANEK, Conseillère Municipale 
absente  
M. Jean MAZERON, Conseiller Municipal  
a donné pouvoir à Catherine VILLER 
Mme Sophie MONCEL, Conseillère Municipale Déléguée 
a donné pouvoir à Michèle SCHOTTEY 
M. Arnaud PAILLONCY, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Vincent PERGET 
M. François PRADEAU, Conseiller Municipal 
absent 
Mme Chantal RAMBAUX, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Pierrette CHIESA pour la question n° 1 
Mme Marie-Hélène SANNAT, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Jacquie DIOGON 
M. Pierrick VERMOREL, Conseiller Municipal Délégué 
a donné pouvoir à Michèle GRENET 
 

 
 

< >  < >  < >  < > 
 

Secrétaire de Séance : Yannick BONNET 
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SSEEAANNCCEE  DDUU  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL  

DDUU  1155  FFEEVVRRIIEERR  22001188  
 
QUESTION N° 14    
 
OBJET : Indemnité de conseil au bénéfice du Trésorier principal 
 
RAPPORTEUR : Nicole PICHARD 
 
Question étudiée par la Commission n° 4 « Attractivité du territoire » 
qui s’est réunie le 1er février 2018. 
 
 
 

En vertu de l’article 97 de la loi du 2 mars 1982 et du décret n° 82-979 
du 19 novembre 1982, les comptables peuvent intervenir personnellement en 
dehors des prestations obligatoires inhérentes à leurs fonctions de comptable 
assignataire.  

 
Aussi, l’arrêté interministériel du 16 décembre 1983 fixe les conditions 

d’attribution de l’indemnité de conseil allouée aux comptables du Trésor chargés 
des fonctions de Receveur des communes pour leurs prestations de conseil et 
d’assistance en matière budgétaire, économique, financière et comptable.  

 
La municipalité, en 2014, a décidé de ne plus indemniser le trésorier eu 

égard à cette activité de conseil sur la période 2015 à 2017. 
 
Or, compte tenu des sollicitations et recours ponctuels aux conseils du 

trésorier, il est proposé de rétablir une indemnité de conseil. Cette dernière, 
définie à l’article 4 de l’arrêté du 12 juillet 1990, est basée sur la moyenne 
annuelle des dépenses budgétaires des sections de fonctionnement et 
d’investissement (à l’exception des opérations d’ordre) des 3 derniers budgets 
exécutés.  

 
La collectivité disposant de la capacité de moduler cette indemnité 

annuelle en fonction des prestations et interventions à demander au comptable, 
il proposé d’appliquer le taux de 50% du montant maximum. 

 
Cette attribution nominative est allouée à Monsieur Eric CHATARD, 

Trésorier Principal.  
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Il convient également de préciser que cette attribution vaut pour la 

durée du mandat restant à couvrir. Elle pourra toutefois être reconsidérée. Une 
nouvelle délibération sera nécessaire en cas de changement de comptable et 
lors du renouvellement de l’assemblée délibérante. 

 
 

 
Le Conseil Municipal est invité à : 
  
- accorder à Monsieur Eric CHATARD, Trésorier principal, 

l’indemnité de conseil au taux de 50%, 
 
- prévoir les crédits nécessaires au compte 6225. 
 
   

  

 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTE  

 

 

Fait et délibéré en séance les mêmes jour, mois et an que dessus. 
 

Pour extrait conforme. 
 

RIOM, le 15 février 2018 
 

 

Le Maire, 

 

Pierre PECOUL 
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